
 

 

SAY ON PAY 

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA RÉMUNÉRATION DE MONSIEUR 
JACQUES RIOU (PRÉSIDENT D’AGENA SAS) DANS LES FILIALES DU GROUPE 

 

 

En complément des informations sur la rémunération de la société AGENA SAS (société co-gérante de 

RUBIS) au titre de l’exercice 2018, publiées à la page 29 de la brochure de convocation à l’Assemblée 
Générale du 11 juin 2019 et au chapitre 6, section 6.5.3.3 du Document de Référence 2018 conformément 

à l’article 26 du code Afep-Medef, il est précisé que Monsieur Riou (Président d’AGENA SAS) perçoit, à 

titre personnel, les rémunérations suivantes dans le cadre des fonctions de direction qu’il exerce au sein 
des filiales du Groupe : 

 

 
 

Jacques Riou (au titre de ses fonctions de Président de Rubis 

Énergie et de Président du Conseil d’Administration de Rubis 
Terminal) 

Au titre de l’exercice 2018 Au titre de l’exercice 2017 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants versés 

Rémunération fixe 296 504 296 504 294 481 294 481 

Rémunération variable annuelle NA NA NA NA 

Rémunération exceptionnelle NA NA NA NA 

Jetons de présence NA NA NA NA 

Avantages en nature (voiture) 13 742 13 742 13 886 13 886 

TOTAL 310 246 310 246 308 367 308 367 

NA : non applicable. 

 

 


